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à l'amendement n° 2568 du Gouvernement

----------

APRÈS L'ARTICLE 21

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Le deuxième alinéa de l’article L. 1434-12 est complété par la phrase suivante : « Les 
centres de santé mentionnés à l’article L. 6323-1 et les maisons de santé mentionnées à 
l’article L. 6323-3 sont membres de la communauté France Santé. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement du groupe Écologiste et Social vise à assurer la participation de droit aux 
communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS), renommées communautés France 
Santé par le présent amendement du Gouvernement.


